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Proposition : 1) L’Éternel est un juge juste 

                       2) L’Éternel est un juge miséricordieux 

                       3) L’Éternel est un juge juste et miséricordieux 

 

 

 

 

INTRODUCTION 

 

Dans le sermon précédent, nous avons étudié comment le peuple d’Israël 

avait rapidement sombré dans la plus grossière idolâtrie (le veau d’or) et 

dans l’orgie collective.  

 

Le Seigneur se sert de Moïse instrumentalement pour exercer sur eux un 

jugement sévère…mais 

 

Moïse intercède pour eux et il obtient miséricorde. Cependant 

 

L’Éternel exercera son jugement plus tard en leur faisant subir les 

conséquences temporelles dues au péché énorme qu’ils ont fait.  

 

 

I) L’ÉTERNEL EST UN JUGE JUSTE 

 

 

A)  Il juge l’infidélité, l’inconstance, la désobéissance et l’ingratitude du 

peuple v. 16 

 



-2- 

 

Les deux (2) tables du Décalogue étaient écrites des deux (2) côtés. Cela ne 

nous rappelle-t-il pas que la Loi Morale de Dieu avait été écrite à la fois sur 

les tables de pierre directement du doigt de Dieu et aussi dans le cœur de 

l’homme.  

 
 

Exode 32 : 15-16 
15 Moïse retourna et descendit de la montagne, les deux tables du témoignage dans sa 

main ; les tables étaient écrites des deux côtés, elles étaient écrites de l’un et de l’autre 

côté. 

16  Les tables étaient l’ouvrage de Dieu, et l’écriture était l’écriture de Dieu, gravée sur 

les tables. 

 

 

Romains 2 : 15 
14  Quand les païens, qui n’ont point la loi, font naturellement ce que prescrit la loi, ils 

sont, eux qui n’ont point la loi, une loi pour eux-mêmes ; 

15  ils montrent que l’œuvre de la loi est écrite dans leurs cœurs, leur conscience en 

rendant témoignage, et leurs pensées s’accusant ou se défendant tour à tour. 

16  C’est ce qui paraîtra au jour où, selon mon Évangile, Dieu jugera par Jésus-Christ 

les actions secrètes des hommes. 

 

 

 

B) Il juge l’erreur d’interprétation des faits de Josué v. 17-18 

 

Josué était un leader qui était très près de Moïse. Cependant, son jugement 

est fautif quant aux événements dont le peuple s’était rendu coupable.  

 

Exode 32 : 17-18 
17  Josué entendit la voix du peuple, qui poussait des cris, et il dit à Moïse: Il y a un cri 

de guerre dans le camp. 

18  Moïse répondit : Ce n’est ni un cri de vainqueurs, ni un cri de vaincus ; ce que 

j’entends, c’est la voix de gens qui chantent. 

 

 

 

C)  Il juge l’incapacité du peuple à garder la Loi v. 19 

 
19  Et, comme il approchait du camp, il vit le veau et les danses. La colère de Moïse 

s’enflamma ; il jeta de ses mains les tables, et les brisa au pied de la montagne. 
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L’acte du bris des tables de pierre en est un de la plus profonde indignation 

(plus nous sommes près de Dieu, plus nous sommes indignés par le péché) et 

symbolisait que le peuple avait brisé l’alliance de Dieu. Nous y voyons aussi 

le profond amour de Moïse pour Israël dont il percevait la faiblesse.  Mais 

c’est ici son amour pour Dieu lui-même qui est ici exprimé.  C’est une sainte 

colère! 

 

 

D)  Il juge l’idolâtrie du peuple v. 20 

 

Exode 32 : 20 
20  Il prit le veau qu’ils avaient fait, et le brûla au feu ; il le réduisit en poudre, répandit 

cette poudre à la surface de l’eau, et fit boire les enfants d’Israël. 

 

Moïse rappela rapidement le peuple à l’ordre par son geste spectaculaire. 

Son apparence et son comportement fortement indigné accusa les 

consciences et leur fit prendre conscience de l’horreur, de l’abomination, de 

la gravité de leur péché. La honte s’empara d’eux et personne n’eut le 

courage de lui résister. Ils eurent le réflexe de retourner vers leurs tentes ou 

figèrent tout simplement sur place.  

 

Le geste de Moïse de détruire le veau d’or les humilia profondément de 

plusieurs  manières : 

 

. Il leur fit goûter l’amertume de leur péché. De voir leur « dieu » réduit en 

poudre, et d’être obligé à boire de la mixture de la destruction de leur faute 

fit profonde impression sur eux. Dieu se sert souvent des instruments de 

notre péché pour en faire des instruments de notre châtiment. Le lustre 

trompeur de l’or perd toute son attraction! 

 

. Ils furent rétribués de façon juste : leur péché les a atteints. Un grand péché 

amène un jugement sévère!  Le péché et la rétribution sont toujours 

intimement et solidement reliés. La correspondance entre le péché et son 

jugement est toujours présent. 

 

. Ils se firent rappeler prophétiquement que l’idolâtrie comporte des 

jugements temporels mais que des jugements encore plus sévères les 

attendent à moins d’une sérieuse repentance : ceux de l’enfer éternel! 
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Dans ce passage, nous voyons le jugement contre deux grands péchés : la 

convoitise de l’or et la convoitise des plaisirs désordonnés qui prennent la 

place de Dieu.  

 

Dans l’église moderne, n’y-a-t-il pas encore des formes d’idolâtrie? Prendre 

le temps qui devrait être consacré au Seigneur et le transformer en temps 

pour s’occuper de ses affaires, des sports, des loisirs, des études, de notre 

famille n’est-il pas aussi de l’idolâtrie? 

 

 

 

E)  Il juge les excuses ridicules des leaders v. 21-24 
 

Exode 32 : 21-24 
21 Moïse dit à Aaron : Que t’a fait ce peuple, pour que tu l’aies laissé commettre un si 

grand péché ? 

22  Aaron répondit : Que la colère de mon seigneur ne s’enflamme point ! Tu sais toi-

même que ce peuple est porté au mal. 

23  Ils m’ont dit : Fais-nous un dieu qui marche devant nous ; car ce Moïse, cet homme 

qui nous a fait sortir du pays d’Egypte, nous ne savons ce qu’il est devenu. 

24  Je leur ai dit : Que ceux qui ont de l’or, s’en dépouillent ! Et ils me l’ont donné ; je 

l’ai jeté au feu, et il en est sorti ce veau. 

 

 

Les excuses d’Aaron sont typiques et méritent d’être considérées : 

 

1
ère

 excuse 

 

. il utilise la plus vieille excuse du monde : celle du jardin d’Éden, soit de 

faire porter le blâme à quelqu’un d’autre qu’à soi. Il accuse le peuple! C’est 

l’éternelle excuse des pécheurs : « Ce n’est pas ma faute, c’est la faute des 

autres! ». 

 

Genèse 3 : 12-20 
12  L’homme répondit : La femme que tu as mise auprès de moi m’a donné de l’arbre, et 

j’en ai mangé. 

13  Et l’Éternel Dieu dit à la femme: Pourquoi as-tu fait cela ? La femme répondit : Le 

serpent m’a séduite, et j’en ai mangé. 

 

 



-5- 

 
14 L’Éternel Dieu dit au serpent: Puisque tu as fait cela, tu seras maudit entre tout le 

bétail et entre tous les animaux des champs, tu marcheras sur ton ventre, et tu mangeras 

de la poussière tous les jours de ta vie. 

15  Je mettrai inimitié entre toi et la femme, entre ta postérité et sa postérité : celle-ci 

t’écrasera la tête, et tu lui blesseras le talon. 

16 Il dit à la femme : J’augmenterai la souffrance de tes grossesses, tu enfanteras avec 

douleur, et tes désirs se porteront vers ton mari, mais il dominera sur toi. 

17 Il dit à l’homme : Puisque tu as écouté la voix de ta femme, et que tu as mangé de 

l’arbre au sujet duquel je t’avais donné cet ordre : Tu n’en mangeras point ! le sol sera 

maudit à cause de toi. C’est à force de peine que tu en tireras ta nourriture tous les jours 

de ta vie, 

18  il te produira des épines et des ronces, et tu mangeras de l’herbe des champs. 

19  C’est à la sueur de ton visage que tu mangeras du pain, jusqu’à ce que tu retournes 

dans la terre, d’où tu as été pris ; car tu es poussière, et tu retourneras dans la poussière. 

20 Adam donna à sa femme le nom d’Ève : car elle a été la mère de tous les vivants. 

 

 

2è excuse (pire que la première) 

 

La deuxième excuse est des plus pitoyables.  
 

 

Exode 32 : 24 
24  Je leur ai dit : Que ceux qui ont de l’or, s’en dépouillent ! Et ils me l’ont donné ; je 

l’ai jeté au feu, et il en est sorti ce veau. 

 

La volonté de se disculper est si grande que le pécheur tombe dans le plus 

grand ridicule. Aaron plaide qu’il a jeté l’or au feu et qu’il en est sorti un 

veau. Le pécheur cherche souvent à se disculper en accusant le destin, la 

malchance, les circonstances, etc.  Il tarde à reconnaître sa faute! Ne 

reconnaissons-nous pas là notre tendance naturelle d’agir?  

 

 

 

F)  Il juge la décadence du peuple et le mauvais renom provoqué v. 25 

 

Exode 32 : 25 
25  Moïse vit que le peuple était livré au désordre, et qu’Aaron l’avait laissé dans ce 

désordre, exposé à l’opprobre parmi ses ennemis. 

 

Le péché public du peuple de Dieu amène toujours une mauvaise réputation 

à Dieu lui-même.  
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G)  Il juge le manque d’empressement à arrêter l’orgie v. 26 

 

Moïse veut forcer le peuple à arrêter catégoriquement et irrévocablement 

l’orgie et à contraindre les récalcitrants à prendre position de la façon la plus 

claire possible.  

 

Exode 32 : 26 
26  Moïse se plaça à la porte du camp, et dit : A moi ceux qui sont pour l’Éternel ! Et 

tous les enfants de Lévi s’assemblèrent auprès de lui. 

 

Les enfants de Lévi (les sacrificateurs) furent les premiers à prendre 

position.  Nous sommes des sacrificateurs, ne devrions-nous pas imiter les 

enfants de Lévi et s’identifier clairement pour Dieu? Le Seigneur ne laissera 

pas le péché contre Sa Majesté impuni.  

 

 

H)  Il juge en demandant de tuer les coupables résistants v. 27-30 

 

 

Exode 32 : 17-29 
27  Il leur dit : Ainsi parle l’Éternel, le Dieu d’Israël : Que chacun de vous mette son 

épée au côté ; traversez et parcourez le camp d’une porte à l’autre, et que chacun tue son 

frère, son parent. 

28  Les enfants de Lévi firent ce qu’ordonnait Moïse ; et environ trois mille hommes 

parmi le peuple périrent en cette journée. 

29  Moïse dit : Consacrez-vous aujourd’hui à l’Éternel, même en sacrifiant votre fils et 

votre frère, afin qu’il vous accorde aujourd’hui une bénédiction. 

30 Le lendemain, Moïse dit au peuple: Vous avez commis un grand péché. Je vais 

maintenant monter vers l’Éternel : j’obtiendrai peut-être le pardon de votre péché. 

 

Moïse agit en invoquant la Parole de l’Éternel.  Toute correction du péché 

trouve sa source dans la Sainte Parole de Dieu. Nous pouvons observer 

plusieurs choses du sévère jugement du Seigneur :  

 

. Sa sévérité : Dieu punit cette sorte de péché par la mort.  3000 hommes 

périrent par l’épée cette journée-là.  

 

. Sa justice : l’idolâtrie, c’est de l’apostasie. Le peuple n’avait-il pas déjà 

publiquement déclaré :  
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Exode 24 : 3 
 3  Moïse vint rapporter au peuple toutes les paroles de l’Éternel et toutes les lois. Le 

peuple entier répondit d’une même voix : Nous ferons tout ce que l’Éternel a dit. 

 

 

La claire et publique prise de position des Lévites était remplie de sagesse et 

leur évitèrent le jugement. Mais ils furent également bénis pour leur 

obéissance.  

 

 

I)  Il juge le peuple entier v. 35 

 

Exode 32 : 35 
35  L’Éternel frappa le peuple, parce qu’il avait fait le veau, fabriqué par Aaron. 

 

Les Écritures ne décrivent pas ici comment le peuple fut frappé par Dieu. 

Cependant, nous pouvons être persuadés que le jugement du Seigneur fut 

adéquat. Comme toujours, le jugement fut à la fois juste et miséricordieux.  

 

 

 

II) L’ÉTERNEL EST UN JUGE MISÉRICORDIEUX  

 

 

A)  Le Seigneur n’a pas fait périr le peuple entièrement v. 28 

 

Le Seigneur a fait mourir seulement 3000 personnes sur un total de plus de 

600,000 personnes.  

 

 

B)  Le Seigneur a bénit la prise de position et l’obéissance des Lévites v. 29 

 

Nous voyons ici la grande bonté de Dieu envers ceux qui lui obéissent. Il 

bénit les Lévites alors qu’il aurait pu les punir eux aussi (ils avaient participé 

à l’idolâtrie et à l’orgie).  

 

 

C)  Le Seigneur accorde le pardon des conséquences éternelles v. 30 

 

Exode 32 : 30 
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30 Le lendemain, Moïse dit au peuple: Vous avez commis un grand péché. Je vais 

maintenant monter vers l’Éternel : j’obtiendrai peut-être le pardon de votre péché. 

 

Les grands pécheurs ont obtenu le pardon par l’intercession de leur 

médiateur Moïse. Notre médiateur actuel est le Christ.  

 

 

D) L’Éternel exauce les requêtes du médiateur v. 31-34 

 

Exode 32 : 31-34 
31  Moïse retourna vers l’Éternel et dit : Ah ! ce peuple a commis un grand péché. Ils se 

sont fait un dieu d’or. 

32  Pardonne maintenant leur péché ! Sinon, efface-moi de ton livre que tu as écrit. 

33  L’Éternel dit à Moïse : C’est celui qui a péché contre moi que j’effacerai de mon 

livre. 

34  Va donc, conduis le peuple où je t’ai dit. Voici, mon ange marchera devant toi, mais 

au jour de ma vengeance, je les punirai de leur péché. 

 

 

Le médiateur demande :  

 

. Le pardon de leur péché 

 

Moïse le médiateur du peuple d’Israël nous manifeste ici son plus grand et 

son plus noble acte d’amour : il est disposé à subir le châtiment temporel 

autant que spirituel (dans l’autre monde) à la place du peuple. Moïse est ici 

le type parfait de Christ qui accepte de subir le châtiment dû à ses élus 

coupables. Ce degré d’amour est d’une profondeur insondable! 

 

Dieu donne une réponse claire : le remplacement vicarial humain ne sera 

jamais accepté.  

 

Psaumes 49 : 7-8 
7  (49-8) Ils ne peuvent se racheter l’un l’autre, Ni donner à Dieu le prix du rachat. 

8  (49-9) Le rachat de leur âme est cher, Et n’aura jamais lieu ; 

 

 

Le rachat de l’âme des élus n’est acceptable qu’en la glorieuse et 

merveilleuse Personne de Jésus-Christ.  Seul Christ avait ce qu’il fallait pour 

l’accomplir : la parfaite humanité et la parfaite divinité unie dans une seule  
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personne. Seule la propitiation de Christ peut amener cette infinie 

bénédiction! 

 

 

L’Éternel exerce sa miséricorde en accordant :  

 

. La poursuite du voyage 

 

Exode 32 : 34  

 

 

Va donc, conduis le peuple où je t’ai dit. Voici, mon ange marchera devant toi, mais au 

jour de ma vengeance, je les punirai de leur péché. 

 

 

. L’ange qui ira devant eux 

 

 

E)  La poursuite de la promesse sur la postérité de Moïse  33 : 1-6 

 

Exode 33 : 1-6 
1 L’Éternel dit à Moïse : Va, pars d’ici, toi et le peuple que tu as fait sortir du pays 

d’Égypte ; monte vers le pays que j’ai juré de donner à Abraham, à Isaac et à Jacob, en 

disant : Je le donnerai à ta postérité. 

2  J’enverrai devant toi un ange, et je chasserai les Cananéens, les Amoréens, les 

Héthiens, les Phéréziens, les Héviens et les Jébusiens. 

3  Monte vers ce pays où coulent le lait et le miel. Mais je ne monterai point au milieu de 

toi, de peur que je ne te consume en chemin, car tu es un peuple au cou roide. 

4  Lorsque le peuple eut entendu ces sinistres paroles, il fut dans la désolation, et 

personne ne mit ses ornements. 

5  Et l’Éternel dit à Moïse : Dis aux enfants d’Israël : Vous êtes un peuple au cou roide ; 

si je montais un seul instant au milieu de toi, je te consumerais. Ôte maintenant tes 

ornements de dessus toi, et je verrai ce que je te ferai. 

6  Les enfants d’Israël se dépouillèrent de leurs ornements, en s’éloignant du mont 

Horeb. 

 

 

. « Je le donnerai à ta postérité » v. 1 

 

La promesse de Dieu à Abraham, à Isaac et à Jacob, n’est pas annulée par 

l’infidélité du peuple. Elle s’accomplira dans la postérité de Moïse.  
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. Dieu chassera leurs ennemis v. 2 

 

 

. La menace de les consumer en chemin («je ne monterai pas au 

milieu de toi ») v. 3 

 

Que Dieu retire sa présence au milieu d’eux est préférable à leur entière  

destruction et est en soi un acte de miséricorde divine.  

 

 

. Le deuil du peuple v. 4 

 

. Le dépouillement des ornements v. 6 

 

Le peuple fut profondément attristé et humilié.  

 

 

 

III) L’ÉTERNEL EST UN JUGE JUSTE ET MISÉRICORDIEUX 

 

 

Hébreux 12 : 5-11 
5  Et vous avez oublié l’exhortation qui vous est adressée comme à des fils: Mon fils, ne 

méprise pas le châtiment du Seigneur, Et ne perds pas courage lorsqu’il te reprend ; 

6  Car le Seigneur châtie celui qu’il aime, Et il frappe de la verge tous ceux qu’il 

reconnaît pour ses fils. 

7  Supportez le châtiment : c’est comme des fils que Dieu vous traite ; car quel est le fils 

qu’un père ne châtie pas ? 

8  Mais si vous êtes exempts du châtiment auquel tous ont part, vous êtes donc des 

enfants illégitimes, et non des fils. 

9  D’ailleurs, puisque nos pères selon la chair nous ont châtiés, et que nous les avons 

respectés, ne devons-nous pas à bien plus forte raison nous soumettre au Père des 

esprits, pour avoir la vie ? 

10  Nos pères nous châtiaient pour peu de jours, comme ils le trouvaient bon ; mais Dieu 

nous châtie pour notre bien, afin que nous participions à sa sainteté. 

11  Il est vrai que tout châtiment semble d’abord un sujet de tristesse, et non de joie ; 

mais il produit plus tard pour ceux qui ont été ainsi exercés un fruit paisible de justice. 
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APPLICATIONS 

 

 

1)  Supplions le Seigneur de révéler en nous toutes formes d’idolâtrie. Lui 

seul peut nous sonder avec l’acuité nécessaire!  Plaisons avec ferveur pour 

qu’il nous accorde la grâce d’abandonner le péché et de le haïr comme il le 

hait lui-même! 

 

 

2) Louons le Seigneur pour sa miséricorde et sa patience malgré nos 

faiblesses, nos chutes et nos infidélités! 

 

 

3) Louons l’Éternel pour les corrections et les châtiments qu’il nous inflige. 

Notre grand et miséricordieux Seigneur travaille toujours pour nous rendre 

meilleur et nous faire ressembler davantage à son glorieux Fils le Seigneur 

Jésus-Christ!  

 

 

QUE NOTRE GRAND DIEU SOIT GLORIFIÉ POUR SA JUSTICE 

ET SA MISÉRICORDE! 

 

 

A   M   E   N   ! 

 

 

 
 


